	PROCES VERBAL N° 58/09/CCM





L’an deux mille neuf et le mercredi 30 décembre, la Commission Centrale des Marchés s’est réunie en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur SY ADAMA MAMADOU, son Président assisté de ses Conseillers et Attachés.

Etaient présents :

	Sidid Ould Mohamed Laghdaf 
	Représentant le Directeur Général du Budget



	Bounana Ould Sidaty
	Représentant le Directeur Général des Impôts

	Mohamed El Hafedh Ould Heiba
	Représentant le Ministère de l’Equipement et des Transports

	Sidina Ould Sidi Ahmed
	Représentant le Directeur Général des Douanes



	Nemouh Ould Mohamed Najim
	Représentant le Directeur Général du LNTP

	Gowtjeil Oul Diebe
	Représentant le Directeur des Etudes et de la Programmation/ MF

	Khadidiata BA
	Représentant le Ministère de l’Industrie et du Commerce de l’Artisanat et du Tourisme

	Albert Ould El Hor
	Représentant le Directeur du Travail


Etaient absents :

Le Représentant de la BCM

Le Directeur du Financement
Le Contrôleur Financier
L’ordre du jour comportait les points suivants :

1. OUVERTURE DES OFFRES :

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL
- Ouverture des offres techniques relatives à la réalisation d’une étude pour évaluer la capacité en eau dans la zone de Mahmouda au Hodh Chargui.
Une seule  offre technique a été présentée en séance publique de la Commission, il s’agit de :

. AECT
L’offre technique a été lue et présentée par Monsieur Cheikh Saad Bouh Tandia, Conseiller.

2. ETUDE DE DOSSIERS :
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL

        . PDRC
- Examen, pour approbation, du rapport d’évaluation des offres techniques relatif à l’étude pour l’élaboration de quatre (04) schémas d’aménagement de bassins versants. 
Décision : la Commission, après examen et analyse du rapport d’évaluation des offres techniques, approuve celui-ci sous réserve de l’accord du bailleur de fonds. 

        . PDDO
- Examen de la lettre n° 0662/MDR du 27 décembre 2009, relative à la demande d’approbation des deux  projets de marchés suivants : 

· Marché, objet du lot 1, passé avec l’entreprise BATIR TP, pour l’aménagement de Passe de Libragh (Axe Guerou/Gueller) ;

Décision : la Commission, après examen et analyse du projet de marché attribué à l’entreprise  BATIR TP, approuve celui-ci pour un montant  HT de  272 440 000 UM, un crédit d’impôt de 38 141 600 UM et un délai d’exécution de 3 mois. 
· Marché, objet du lot 2, passé avec l’entreprise BATIR TP, pour l’aménagement de Passe d’Ararech en Assaba,
Décision : la Commission, après examen et analyse du projet de marché attribué à l’entreprise  BATIR TP, approuve celui-ci pour un montant  HT de  79 545. 000 UM, un crédit d’impôt de 11 136 300 UM et un délai d’exécution de 3 mois.
- Examen pour approbation des projets de marchés suivants :
· March, objet du lot 1, passé avec l’entreprise EL MA FORAGES, pour la réalisation de 27 forages d’exploitation dans la Wilaya de l’Adrar ;
Décision : la Commission, après examen et analyse du projet de marché attribué à l’entreprise  EL MA  FORAGES, approuve celui-ci pour un montant  HT de  166. 009. 000 UM, un crédit d’impôt de 23 241 260 UM et un délai d’exécution de 7 mois.

· Marché, objet du lot 2, passé avec l’entreprise FOR AFRIQUE, pour la réalisation de 22 forages d’exploitation dans la Wilaya du Tagant.
Décision : la Commission, après examen et analyse du projet de marché attribué à l’entreprise  FOR AFRIQUE, approuve celui-ci pour un montant  HT de  140. 742. 500 UM, un crédit d’impôt de 19 703 950UM et un délai d’exécution de 5 mois.

- Examen pour attribution du lot 3 relatif au dossier d’appel d’offres international pour la réalisation de 81 forages d’exploitation dans les Wilayas de l’Adrar, du Tagant, de l’Assaba et des deux Hodh. 
Décision : Ce point est reporté en attendant que l’Administration écrive à l’attributaire pour négocier avec lui le montant de son marché jugé élevé,  l’Administration est invitée à rendre compte à la Commission en ce qui concerne les résultats de ces négociations. 
MINISTERE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
          . PRECAMF

- Examen de la lettre n° 0181/PRECAMF du 16 décembre 2009, relative à la demande d’approbation du projet de contrat passé avec l’ONG  ESPACE MAURITANIE, au titre de la campagne d’Information Education et Communication (IEC).
Décision : la Commission, après examen et analyse du projet de contrat attribué à l’ONG  ESPACE MAURITANIE, approuve celui-ci pour un montant HT de 68 000 000 UM et un délai d’exécution de 4 ans, sous réserve de proposition d’une offre fiscale.
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DU PETROLE 

          . SMH
- Examen de la lettre n° 1015/SMH/DG du 24 décembre 2009, relative à la demande d’approbation et d’autorisation de lancement du dossier d’appel d’offres pour la construction du siège de la Société Mauritanienne des Hydrocarbures.
Décision : Ce point est reporté pour complément d’informations.

MINISTERE DE L’HYDRAULIQUE ET DE L’ASSAINISSEMENT

          . PEGG
- Examen de la demande d’autorisation de passer un marché de gré à gré avec le GORUPEMENT BURGEAP/TENMYA/HYDROCONSEIL pour la réalisation des prestations d’Ingénieur Conseil du PEGG.
Décision : Suite à la lettre du Bailleur de fonds (AFD) n° 540 en date du 22 décembre 2009 adressée au Président de la Commission Centrale des Marchés demandant à la commission d’autoriser le principe du gré à gré la Commission Centrale des Marchés autorise l’Administration à passer un marché de gré à gré avec le GORUPEMENT BURGEAP/TENMYA/HYDROCONSEIL pour la réalisation des prestations d’Ingénieur Conseil du PEGG.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à  13h30, au jour, mois et  an que dessus.
LE PRESIDENT

                                                      Sy Adama Mamadou
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